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T r a v a u x
- La Bargette-République : 
l’aménagement se poursuit

L’arrivée du printemps est une source 
de renouveau et d’énergie positive, qui 
nous invite à profiter d’une nature qui 
s’éveille. La lumière se fait plus douce 
et la température plus clémente, nous 
incitant à sortir, s’aérer et profiter des 
journées qui s’allongent. 

Notre commune, aux allures certes 
urbaines, mais nichée dans un écrin de 
verdure offre un cadre naturel privilé-
gié, propice aux balades, randonnées et 
activités en plein air. L’intégration d’une 
partie de son territoire dans le périmètre 
du Parc naturel régional du Pilat dans les 
mois à venir est la reconnaissance de la 
qualité de notre cadre de vie et nous rap-
pelle toute la nécessité de le préserver.

Le retour des beaux jours est aussi 
l’occasion de profiter pleinement de 
l’Agora Parc Montrambert, récemment 
mis en service. Ce nouvel espace dédié 
au sport et aux loisirs constitue un véri-
table lieu de vie pour le quartier  : les 
plus jeunes peuvent y jouer en toute 
sécurité, les adolescents et les adultes y 
pratiquer une activité physique en plein 
air, et les familles s’y retrouver pour par-
tager des moments conviviaux.

Le festival P’tit bout de culture fait aussi 
son grand retour en ce début mars. Pour 
cette nouvelle édition placée sous le 
signe du cirque, petits et grands sont 
invités à partager des instants d’éva-
sion, d’émotion et d’émerveillement. 
Véritable temps fort de la vie culturelle 
chambonnaire, ce rendez-vous attendu 
offre une parenthèse d’imaginaire et 
de découverte, et rappelle combien la 
culture, dès le plus jeune âge, constitue 
une formidable ouverture sur le monde 
et un facteur d’épanouissement.

La lecture de ce nouveau numéro  
d’Horizons vous permettra de découvrir 
de manière plus approfondie l’ensemble 
de ces sujets et vous donnera, je l’es-
père, de nombreuses idées d’activités 
et de sorties… pour vivre pleinement 
votre ville.

Édito
Respirer, bouger, 
s’émerveiller

- 40 ans de récits et d’histoire
P a t r i m o i n e

I n s t a g r a m

David FARA
Maire
Vice-président de Saint-Étienne Métropole

S p o r t
- « Les fous du volant » a le vent 
en poupe

D o s s i e r
- Aux portes et au cœur du Parc 
naturel régional du Pilat

- Bien manger et bouger, c’est la 
santé !

S e n i o r s

E v è n e m e n t
- « P’tit bout de culture » présente 
son nouveau numéro

E n t r e p r i s e
- Nouveaux horizons pour 
Activ’Réseaux

- Animations gagnantes dans vos 
commerces

A s s o c i a t i o n s



Inauguration de l’Agora parc Montrambert en présence des conseillers municipaux enfants et jeunes
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L’Agora parc Montrambert 
vient d’ouvrir au public

Un nouvel espace de sport et de loisirs de plein air a 

été inauguré le 24 janvier dernier. Haut en couleurs 

et doté d’une esthétique résolument design, ce site 

au cœur du quartier de Montrambert s’inscrit dans la 

continuité de L’Agora. 

L’ancien city stade des années  1990 ne répondait 

plus aux usages actuels. Entièrement reconfiguré, 

cet équipement offre désormais 

1 800 m2 dédiés à la pratique de 

nombreuses disciplines : football, 

basketball, volleyball, badminton 

ou encore pétanque. Le projet a 

été conçu selon les principes du 

design d’usage et d’espace, afin 

de proposer un lieu à la fois fonc-

tionnel, attractif et accessible à 

tous. Des zones de détente et de 

convivialité complètent l’aména-

gement, invitant à des moments 

de pause, d’échanges et de par-

tage. 

Un lieu d’animation et de convivialité 

Conçu en concertation avec les habitants, l’Agora 

parc Montrambert a vocation à devenir un véritable 

lieu de vie. Il accueillera tout au long de l’année des 

temps d’animation et dès le mois de mai, des ren-

dez-vous sportifs, créatifs ou de prévention seront 

proposés. Le programme détaillé sera communiqué 

prochainement.

A c t u a l i t é s

Aire de jeux pour enfants

Design et coloré, 
l’Agora parc 

Montrambert, 
un nouvel équipement 

de proximité.
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Fonds Air Bois : 
l’aide financière pour un 
chauffage plus propre
Saint-Étienne Métropole, avec le soutien 
de l’ADEME (Agence de la transition éco-
logique Auvergne-Rhône-Alpes), propose 
une aide financière pouvant atteindre 
1 500 € pour remplacer un ancien appareil 
de chauffage au bois (installé avant 2002) 
par un équipement plus performant et 
moins polluant. Le dispositif s’adresse aux 
propriétaires ou bailleurs de la commune.

Renseignements auprès de Rénov’actions42 : 
04 77 41 41 25

Participez 
au fleurissement 
de la commune
La Ville lance une nouvelle édition du 
concours de fleurissement «  Le Chambon 
s’embellit », destiné à mettre à l’honneur les 
réalisations fleuries ou potagères qui parti-
cipent à l’embellissement du cadre de vie 
communal. Les inscriptions seront ouvertes 
du 11 mai au 12 juin, en mairie ou directe-
ment en ligne sur le site lechambon.fr

Ce concours est ouvert à tous : propriétaires 
de maisons individuelles disposant d’un jar-
din et/ou d’un balcon, habitants d’immeubles 
fleurissant leurs fenêtres et jardiniers.

Le jury portera une attention particulière 
à l’harmonie générale du fleurissement, à 
la diversité et à la répartition des végétaux, 
ainsi qu’aux pratiques favorables au déve-
loppement durable. Nul besoin d’être ex-
pert pour participer  : toutes les initiatives 
sont encouragées et seront récompensées.

Le bureau 
de police nationale 
à votre service
Le bureau de police nationale du Cham-
bon-Feugerolles a rouvert ses portes, rue 
de la République. Il accueille le public les 

mardis et jeudis, de 9h à 13h.

Sur place, les policiers sont en mesure de 
vous orienter dans vos démarches, de re-
cueillir les mains courantes et les plaintes.

Un architecte 
vous conseille 
gratuitement
Vous souhaitez construire ou entreprendre 
des travaux de rénovation ? Des architectes 
missionnés par le Département de la Loire 
peuvent vous apporter un conseil person-
nalisé et gratuit pour un projet de construc-
tion, de rénovation ou d’aménagement. 
Pour cela, prenez rendez-vous dans l’une 
des 3 antennes de la Maison de l’Habitat 
Loire, dont celle de Saint-Étienne située 
20A rue Balaÿ, au 04 77 59 96 50.

Plus d’informations sur loire.fr/architectes

Un coup de pouce 
pour vos projets 
de quartier !
Vous habitez dans un quartier classé en 
politique de la ville et vous avez une idée 
pour animer votre quartier  ? Le Fonds de 
Participation des Habitants peut vous ai-
der à la concrétiser ! Ce dispositif financier 
soutient les projets portés par des groupes 
d’habitants  : animations festives, cultu-
relles, sportives, artistiques, pédagogiques, 
solidaires ou environnementales...

Des initiatives comme des fêtes de quartier, 
tournois sportifs, sorties culturelles ou ac-
tions de sensibilisation ont déjà vu le jour 
grâce à ce dispositif.

Financé par l’État, la CAF et Saint-Étienne 
Métropole, et avec l’accompagnement de 
la ville, cette aide est attribuée après dépôt 
d’un dossier.

Plus d’informations sur l’éligibilité de votre 
projet  : Service politique de la ville au 
04 77 40 30 20.

Da
te

s

Horaires

Hôtel de ville
 Du lundi au vendredi :
8h30 à 12h et 13h à 17h
Ouverture le mardi jusqu’à 18h 
(hors vacances scolaires) pour les 
services accueil et état-civil
04 77 40 30 20 

Médiathèque 
municipale
 Mardi : 15h à 18h
 Mercredi : 10h à 12h 
et 14h à 19h
 Jeudi : 16h à 18h
 Vendredi : 12h à 18h
 Samedi : 9h30 à 12h30
Vacances scolaires : rendez-vous 
sur mediatheque.lechambon.fr

Pôle de services
 Du lundi au vendredi :
8h30 à 12h et 13h à 17h
04 77 10 18 20

Ludothèque
municipale
Période scolaire
 Mardi :
10h à 12h et 16h30 à 18h30
 Mercredi : 
10h à 12h et 14h à 17h
 Samedi : 10h à 12h

Laep’inou
Période scolaire
 Jeudi : 8h30 à 11h30

Marché de
producteurs 
Chaque mercredi de 15h à 18h45 
sur l’Espace festif

Marché forain
Chaque lundi et vendredi  
de 7h30 à 12h sur l’Espace festif
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A c t u a l i t é s

Trouver 
son bureau 
de vote
Consultez votre carte électo-
rale pour savoir dans quel bu-
reau de vote vous rendre :

 Bureau N°1 : 
Salle Louis Aragon

 Bureau N°2 : 
Salle Louis Aragon

 Bureau N°3 : 
Salle Les Campanules
(Rez-de-chaussée 
salle Louis Aragon)

 Bureau N°4 : 
Salle Bergognon
Maison des associations

 Bureau N°5 : 
Salle Ondaine
Maison des associations

 Bureau N°6 : 
Gymnase de Pontcharra

 Bureau N°7 : 
Gymnase de Pontcharra

 Bureau N°8 : 
Gymnase de Pontcharra

 Bureau N°9 : 
Groupe scolaire Louis Pasteur

 Bureau N°10 : 
Groupe scolaire Louis Pasteur

 Bureau N°11 :
Groupe scolaire La Malafolie

 Bureau N°12 : 
Salle Les Lilas à Gaffard

Elections municipales : 
tous aux urnes !
Cette année, les élections municipales se tien-
dront les dimanches 15 et 22 mars  2026 (en 
cas de 2nd tour). L’occasion pour les Français 
d’élire leurs représentants au niveau local.

Le vote, comment ça marche ?
Pour voter, il faut être de nationalité française, 
âgé d’au moins 18 ans la veille du scrutin, jouir 
de ses droits civiques et être inscrit sur les listes 
électorales.

Le jour du scrutin, les électeurs devront se 
rendre entre 8h et 18h dans le bureau de vote 
indiqué sur leur carte électorale. Il est obli-
gatoire de présenter un document d’identité 
(carte nationale d’identité, permis de conduire, 
passeport...) pour pouvoir voter. Il est recom-
mandé de se munir de sa carte électorale, mais 
celle-ci n’est pas obligatoire.

Dans le bureau, les électeurs doivent accomplir 
une étape préalable au vote : prendre les bul-
letins et une enveloppe disponibles sur la table 
de décharge, puis se diriger vers les isoloirs à 
l’abri des regards. Ils pourront glisser leur bul-
letin dans l’urne dès lors que leur identité aura 
été vérifiée. Ce devoir accompli, il ne faut pas 

oublier de signer la liste d’émargement.

L’option de la procuration
Les électeurs étant dans l’impossibilité de se 
rendre dans les bureaux de vote peuvent de-
mander à un autre électeur de voter à leur 
place en donnant procuration.

Cette option peut se réaliser sur internet via le 
site maprocuration.gouv.fr ; ou avec un formu-
laire à remettre à la gendarmerie, au commissa-
riat de police ou au tribunal judiciaire de Saint-
Étienne. L’électeur mandant devra présenter un 
justificatif d’identité et fournir son numéro na-
tional d’électeur ainsi que le nom, prénom, date 
de naissance et numéro national d’électeur de 
la personne qui votera à sa place.

L’espace France services du bureau de poste 
peut vous aider à réaliser votre demande de 
procuration en ligne.

L’importance du vote
Le droit de vote est un pilier fondamental de la 
démocratie. Il permet à chaque citoyen d’ex-
primer son opinion et de participer aux déci-
sions en choisissant ses représentants. Voter 
c’est faire entendre sa voix et contribuer à la 
vie démocratique.
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Deux nouvelles 
permanences France 
Services au bureau 
de Poste
Le bureau de Poste France Services du 
Chambon-Feugerolles accueille désor-
mais deux nouvelles permanences de 
partenaires locaux.

L’Agence Nationale pour la Garantie des 
Droits des Mineurs reçoit les anciens mi-
neurs et leur famille pour les informer et 
les accompagner dans l’accès aux droits, 
les prestations sociales, les démarches 
administratives ou les activités de loisirs, 
le 1er mardi du mois de 10h30 à 12h.

Le Centre Interinstitutionnel de Bilan de 
Compétence de la Loire assure des per-
manences pour les salariés et indépen-
dants et réalise des entretiens gratuits et 
confidentiels sur l’évolution profession-
nelle, les jeudis en semaine impaire.

Rendez-vous et informations auprès du 
bureau de Poste France Services ou par 
téléphone :
ANGDM au 03 21 79 48 48
CIBC au 04 77 01 34 60 ou 09 72 01 02 03

Reprendre 
une activité physique 
avec les ateliers 
« Bien dans son corps »
Vous souhaitez démarrer ou redémarrer 
une pratique sportive ? Une éducatrice et 
un médiateur municipal vous proposent 
des séances de renforcement musculaire, 
de la marche, du badminton ou du basket.

Gratuit et sans inscription, les ateliers 
ont lieu les mardis de 14h à  16h, hors 
vacances scolaires. Pour participer, ren-
dez-vous au 32 rue de la République, de-
vant les locaux du Foyer populaire.

Pour plus d’informations, contactez le 
médiateur référent au 06 01 64 65 91 ou 
l’accueil de la mairie au 04 77 40 30 20.

Entreprendre 
et trouver sa voie
avec la MIFE
La MIFE (Maison de l’Information sur la 
Formation et l’Emploi) s’engage active-
ment dans l’accompagnement à l’émer-
gence et à la concrétisation des projets de 
création d’entreprise. En partenariat avec 
plusieurs organismes, des permanences 
sont proposées place Pasteur.

Présent chaque deuxième lundi du mois, 
le Bus de l’Entrepreneuriat va à la ren-
contre de celles et ceux qui souhaitent 
créer leur activité ou obtenir des premiers 
conseils pour se lancer. Il permet de dé-
tecter les projets, d’informer et d’orienter 
les futurs entrepreneurs.

Pour les porteurs de projet dont l’idée 
est plus avancée, CitésLab propose des 
permanences chaque lundi. Ce dispositif 
accompagne les étapes clés avant la créa-
tion d’entreprise afin de clarifier, structu-
rer et sécuriser le projet entrepreneurial.

Enfin, le dispositif EVE a pour objectif de 
repérer, remobiliser et accompagner les 
personnes éloignées de l’emploi vers un 
retour durable à la vie active, à la forma-
tion ou vers un parcours d’insertion, en 
agissant à la fois sur les freins sociaux et 
le projet professionnel. 

Plus d’informations : 04 77 01 33 40 

L’Info Jeunes 
accompagne 
la jeunesse 
dans son orientation

La permanence Info Jeunes aide les ado-

lescents dans leur parcours d’orientation 

à travers des ateliers thématiques et des 

visites d’entreprises.

Les 8 et 9 avril prochains de 9h30 à 12h à 

l’Espace 2.8, au 28 rue de la République, 

un atelier d’orientation aidera les élèves 

de 4e à préparer leur projet de formation 

après la 3e et les guidera dans leurs dé-

marches de recherche de stage.

Récemment, 7  collégiens et lycéens ont 

visité la crèche Les Pirouettes, où ils ont 

pu échanger avec les auxiliaires de la 

puériculture et découvrir les métiers de 

la petite enfance. Une nouvelle visite est 

prévue le 25 mars au foyer L’Olivier, avec 

une rencontre de professionnels du sec-

teur médico-social.

Pour participer à l’une de ces visites ou 

proposer des métiers que vous aimeriez 

découvrir (visite prévue une fois par 

mois), contactez le référent Info Jeunes 

au 06 98 88 86 79 ou 07 85 44 09 44. 

Des rendez-vous individuels sont éga-

lement proposés pour bénéficier de 

conseils personnalisés.
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Flasher 
le QR code 

ci-dessous pour 
découvrir le Parc 
naturel régional 

du Pilat en vidéo

Aux portes et au cœur du Parc naturel régional du Pilat

Le barrage de Cotatay accessible depuis le sentier de randonnée balisé situé dans le périmètre du Parc naturel régional du Pilat

Situé au cœur de la vallée de l’Ondaine, Le Cham-

bon-Feugerolles bénéficie d’un cadre de vie pri-

vilégié. Entre ville et nature, la commune se dis-

tingue par ses nombreux espaces verts et ses parcs, 

offrant aux habitants un environnement à la fois 

urbain et verdoyant.

Sa proximité avec le Parc naturel régional (PNR) du 

Pilat, qui lui vaut le statut de « ville-porte », ren-

force cette identité de ville en pleine nature. Dans 

les mois à venir, ce lien pourrait encore s’affirmer 

avec l’intégration d’une partie du territoire com-
munal au périmètre du Parc.

Dans ce dossier d’Horizons, découvrez le PNR du 
Pilat, les enjeux de sa nouvelle charte « Destina-
tion 2041 », ainsi que les impacts concrets pour Le 
Chambon-Feugerolles et ses habitants.

Le Parc naturel régional 
du Pilat, un territoire vivant
et préservé

Un Parc naturel régional est un territoire rural ha-
bité, reconnu par l’État pour la richesse de ses pay-
sages, de son patrimoine naturel et culturel, ainsi 
que pour la qualité de son projet de développe-
ment. Il n’est pas un espace figé et strictement pro-
tégé : il est un territoire où l’on vit, qui accueille 
des activités économiques comme l’agriculture, le 
tourisme ou l’exploitation forestière, tout en veil-
lant à préserver son environnement.

La maison du Pilat, à Pelussin, abrite l’office de tourisme 
et le syndicat mixte
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Le Parc naturel 
régional du Pilat 
en chiffres
 50 communes membres

 81 370 habitants

 18 villes-portes

 Superficie de 70 000 hectares

 2 700 km de sentiers balisés

 250 parcours de randonnée

 Altitude minimale : 140 m

 Altitude maximale : 1 432 m

 Objectif « Destination 2041 » : 
- 75 communes en 2026
- 4 départements : Loire, Haute-
Loire, Rhône, Ardèche

 Siège : Maison du Parc
2 rue Benaÿ - 42410 Pelussin
04 74 87 52 01
parc-naturel-pilat.fr 

Aux portes et au cœur du Parc naturel régional du Pilat

Le barrage de Cotatay accessible depuis le sentier de randonnée balisé situé dans le périmètre du Parc naturel régional du Pilat

Créé en 1974, le Parc naturel régional du 
Pilat s’étend sur près de 70  000  hectares 
(soit 40  fois la taille de notre commune), 
répartis entre la Loire et le Rhône. Il existe 
60 parcs naturels régionaux français.

Il est administré par un syndicat mixte ré-
unissant les représentants des communes, 
des intercommunalités, des Départements 
et de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
Ensemble, ils mettent en place des actions 
en faveur de l’environnement, de l’écono-
mie locale, du tourisme, de la culture et de 
l’éducation.

Le Parc s’appuie, pour son action, sur une 
charte, véritable feuille de route partagée 
par les communes et les acteurs locaux 
pour guider le développement du territoire 
dans une démarche durable.

Aujourd’hui, le massif du Pilat regroupe 
50  communes rurales labellisées et 
18 villes-portes, ce qui en fait l’un des parcs 
naturels régionaux qui en compte le plus.

Destination 2041 : 
préparer l’avenir du Pilat

La labellisation d’un Parc naturel régional 
est accordée pour une durée de quinze ans. 
À l’issue de cette période, elle doit être re-
nouvelée. Et tel est l’enjeu du PNR en 2026.

Ainsi, la nouvelle charte, baptisée «  Des-
tination 2041  », constitue une étape ma-
jeure. Celle-ci a pour ambition d’actualiser 
le projet de territoire et d’intégrer les grands 
enjeux : le changement climatique, la ges-
tion de l’eau, la transition énergétique ou 
encore la préservation de la biodiversité.

Son élaboration repose sur un travail col-
lectif associant élus, partenaires institution-
nels, acteurs économiques, associations et 
habitants. Elle définit une vision commune 
du Pilat autour de thèmes essentiels comme 
l’agriculture, la forêt, l’économie locale, les 

paysages, l’énergie, le patrimoine et la qua-
lité de vie.

Dans un esprit de cohérence, le périmètre 
du Parc va évoluer  : 21  nouvelles com-
munes sont appelées à rejoindre le terri-
toire, principalement sur des secteurs fores-
tiers et agricoles en continuité écologique 
avec le massif.

Le  Chambon-Feugerolles est ainsi concer-
né par l’intégration d’une partie de son 
territoire, incluant le secteur du château  
Feugerolles ainsi que les vallées de Cotatay 
et de Valchérie. Le 10 décembre dernier, le 
conseil municipal a approuvé à l’unanimité 
la nouvelle charte, validant cette intégra-
tion.

C’est ensuite au tour de la Région Au-
vergne-Rhône-Alpes de valider la charte, 
avant d’être approuvée par l’État. Au terme 
de ce processus et lorsque celle-ci sera dé-
finitivement acceptée, Le  Chambon-Feuge-
rolles aura officiellement une partie de son 
territoire intégré au périmètre du PNR du 
Pilat.

Les grandes orientations 
de la charte

Pour mettre en œuvre cette ambition col-
lective durant les 15  prochaines années, 
le projet de la charte s’articule autour de 
5 axes majeurs.

Le premier vise à renforcer le sentiment 
d’appartenance au territoire, en valorisant 
les patrimoines naturels et culturels et en 
encourageant l’engagement des habitants, 
des associations et des entreprises dans les 
transitions en cours.

Le deuxième cherche à améliorer la qualité 
écologique et paysagère du territoire, no-
tamment en protégeant la biodiversité et en 
restaurant les milieux naturels.

La vallée de Valchérie intégrera 
le Parc naturel régional du Pilat
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Gilbert Vasselon
Adjoint au maire

délégué à la transition
écologique et à l’urbanisme

Pourquoi la commune est-elle préssentie pour 
intégrer le nouveau périmètre du Parc naturel 
régional du Pilat ?

Le Chambon-Feugerolles s’étend sur environ 
1 800 hectares, dont plus de la moitié est com-
posée de forêts, de prairies et de zones agri-
coles. Il était donc cohérent, d’un point de 
vue géographique et environnemental, qu’une 
partie de notre territoire puisse intégrer le Parc 
naturel régional du Pilat.
Ce classement constitue une véritable recon-
naissance pour la commune. Il valorise la ri-
chesse de nos paysages, notre patrimoine natu-
rel, mais aussi nos sentiers de randonnée. C’est 
également un engagement fort  : celui de pré-
server ces espaces et de continuer à améliorer 
la qualité de vie, en inscrivant nos projets dans 
une démarche durable et responsable.

Quels seront les impacts concrets pour les 

Chambonnaires ?

D’un point de vue réglementaire, cela ne 

change rien pour les habitants. Le PNR du Pilat 

n’a pas de pouvoir contraignant. Son rôle est 

d’accompagner, de conseiller et de soutenir les 

communes dans leurs projets.

Pour les Chambonnaires, cette intégration re-

présente l’opportunité de redécouvrir leur 

cadre de vie, d’explorer des sentiers balisés, 

d’avoir accès aux services proposés par le PNR. 

C’est aussi une façon de faire évoluer positive-

ment l’image de la ville.

Enfin, les plus jeunes bénéficieront d’actions 

pédagogiques pour mieux comprendre et ap-

précier le territoire dans lequel ils grandissent.

Le troisième concerne le développe-

ment d’une économie locale plus du-

rable. Il encourage les circuits courts, 

accompagne l’adaptation de l’agricul-

ture face au changement climatique et 

favorise un tourisme respectueux des habitants et 

des ressources naturelles.

Le quatrième porte sur le cadre de vie, en limitant 

l’artificialisation des sols, en favorisant la réhabili-

tation du bâti existant et en promouvant un urba-

nisme de qualité.

 

Enfin, le dernier engage le territoire vers davantage 

de sobriété et de résilience, avec des actions au-

tour de la gestion de l’eau, du développement des 

énergies renouvelables, des mobilités durables et 

de la prévention des risques.

Ces grandes orientations se traduisent aussi concrè-
tement par des actions à destination des habitants 
et des acteurs locaux.

Des actions concrètes 
pour les habitants

Le PNR du Pilat propose un conseil architectural 
gratuit aux particuliers souhaitant construire, réno-
ver ou réhabiliter leur logement, afin de favoriser 
des projets de qualité, bien intégrés dans leur en-
vironnement.

Le Parc mène également des actions pédagogiques 
dans les écoles pour sensibiliser les jeunes à leur 
environnement. Au printemps prochain, les élèves 
d’une classe de CE2 de l’école Jules Ferry partici-
peront au programme « Les forêts du Pilat », alter-

Aux portes et au cœur du Parc naturel régional du Pilat
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nant interventions en classe et sorties sur le 
terrain pour découvrir les différents rôles de 
la forêt.

Autre domaine d’intervention  : l’ac-
compagnement de la commune dans 
la création, le balisage et la valori-
sation des sentiers de randon-
née. Le Parc apporte un ap-
pui technique, participe à 
l’édition de supports et 
valorise les itinéraires sur 
ses outils numériques. Plus 
de 250 parcours de randonnée 
(pédestres, VTT, vélo, équestres, trail 
ou sentiers d’interprétation) sont ainsi 
accessibles sur le site pilat-rando.fr, 
dont plusieurs sentiers balisés au 
Chambon-Feugerolles.

L’arrivée du printemps est donc le 
moment idéal pour (re)découvrir les 
sentiers chambonnaires, explo-
rer les chemins forestiers ou 
s’aventurer un peu plus loin, 
vers les crêts et panoramas du 
Pilat.

Un cadre naturel accessible à 
tous, aux portes de la ville, une invitation 
simple à profiter pleinement de ce patri-
moine qui fait la richesse et l’attractivité du 
Chambon-Feugerolles.

Aux portes et au cœur du Parc naturel régional du Pilat

PÉRIMÈTRE 
DU FUTUR PARC 
NATUREL RÉGIONAL*

*Le tracé du territoire du PNR sera définitif 
après l’approbation de chaque commune

Communes du Parc

Villes portes

Villes portes en partie
dans le périmètre d’étude

Les communes en partie
dans le périmètre d’étude

Périmètre en 2024

Projet d’extension

Périmètre du Chambon-Feugerolles 
intégrant le Parc

Limites départements
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Les gagnants de la tombola lors de la soirée de remise des lots des semaines commerciales de Noël

La période des fêtes de fin d’année a été 
marquée par une animation phare portée 
par l’Association Commerciale du Chambon-
Feugerolles (ACCF)  : les semaines commer-
ciales de Noël. Du 9 au 31  décembre, les 
magasins participants ont proposé une grande 
tombola, dont la remise des lots s’est tenue le 
21  janvier dernier dans les locaux de l’ULVF. 
Au total, 21  gagnants ont remporté des bons 
d’achat de 40  € à utiliser dans les boutiques 
membres de l’ACCF. D’autres sont repartis avec 
de très beaux lots  : un voyage, une enceinte 
connectée, un bon d’achat ou encore un repas 
pour deux personnes dans des établissements 
chambonnaires.

À la recherche du ticket gagnant
Tout au long de l’année, l’ACCF multiplie les 
opérations pour dynamiser la vie économique 
locale. À l’occasion de la Saint-Valentin, des 
tickets à gratter étaient proposés dans les 
enseignes participantes, offrant la possibilité de 
remporter des bons d’achat chez l’un des deux 
fleuristes chambonnaires. Le même principe 
sera reconduit pour Pâques. Du 31  mars au 

6  avril, des tickets seront de nouveau distri-
bués lors des achats. Au grattage, des ballotins 
d’œufs en chocolat seront à gagner, et au tirage 
au sort, une jolie création en chocolat.

Au printemps, pour la fête des mères et la fête 
des pères, ce sera une nouvelle fois l’occasion 
de remporter des lots intéressants, comme un 
aspirateur-laveur et des bons d’achats. Plus 
d’informations seront dévoilées prochainement.

L’ACCF est aussi partenaire des évènements 
organisés par la Ville, comme les rendez-vous 
Mode & tissu qui se dérouleront les 30 et 
31  mai prochains et des collectes de don du 
sang régulièrement organisées.

L’association a également mis en place des 
cartes de fidélité permettant de récompenser 
les clients pour leurs achats. Faire ses emplettes 
dans les commerces chambonnaires peut donc 
rapporter gros !

Pour ne manquer aucune actualité rendez-vous 
sur les réseaux sociaux de l’ACCF, Facebook et 
Instagram.

Animations gagnantes
dans vos commerces

A s s o c i a t i o n s

Don du sang :
un geste vital 
mercredi 18 mars
Chaque jour, les transfusions 
de sang sauvent des vies. Elles 
sont indispensables pour faire 
face aux hémorragies (acci-
dents, accouchements, inter-
ventions chirurgicales) et pour 
soigner de nombreuses mala-
dies, comme le cancer.

Afin de répondre au besoin 
constant de renouvellement 
des réserves de produits san-
guins, l’Établissement français 
du sang organise une nouvelle 
collecte mercredi  18  mars, 
salle Aragon, de 16h à 19h.

Le don dure environ une heure. 
Il peut être réalisé jusqu’à 
4  fois par an pour les femmes 
et 6  fois pour les hommes, 
avec un délai minimum de 
8  semaines entre deux dons. 
Pour donner son sang, il faut 
être âgé de 18 à 70 ans et peser 
au moins 50 kg.

La prise de rendez-vous est 
recommandée sur :
dondesang.efs.sante.fr 
Les donneurs sans rendez-vous 
seront également accueillis.

Un petit geste pour vous, un 
grand geste pour les autres.
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Bien manger et bouger, 
c’est la santé !
À tout âge, prendre soin de sa santé passe 
par des habitudes simples. Pour les seniors, 
une activité physique adaptée associée à 
une alimentation équilibrée joue un rôle 
essentiel pour rester en forme et garder 
son autonomie. Pratiquer une activité de 
manière modérée mais régulière permet 
de conserver sa mobilité, améliorer son 
équilibre et limiter les risques de chute. 
Cela contribue également au maintien de 
la masse musculaire qui a tendance à dimi-
nuer avec l’avancée en âge, à prévenir les 
troubles cardiovasculaires, à améliorer la 
qualité du sommeil et à agir positivement 
sur le moral. Côté alimentation, bien man-
ger est un gage de bonne santé. Les repas 
sont aussi des moments de plaisir et de 
partage. 

Des services pour rester actif 
Dans le cadre d’une démarche de pré-
vention et d’aide au bien vieillir, la Ville 
propose des services variés et adaptés au 
public âgé. Pour les repas, les personnes 
qui le souhaitent peuvent bénéficier d’un 

portage à domicile. Ils sont préparés et 
livrés par la cuisine centrale Le Rabelais. 

Il est aussi possible de déjeuner à la rési-
dence Quiétude, une manière de rompre 
l’isolement et de se restaurer dans un cadre 
convivial et chaleureux. En matière d’acti-
vité, la résidence organise des ateliers de 
gym douce qui permettent d’entretenir en 
toute sécurité ses capacités physiques.

D’autres actions de prévention et de sport 
adapté sont régulièrement mises en place 
et communiquées dans le bulletin « Envie 
de sortir ». 

Une ligne téléphonique 
à votre écoute 
Pour toute question relative aux loisirs, au 
logement, aux transports, aux aides ou aux 
services disponibles, la ligne Allo Seniors 
est à l’écoute des habitants. Accessible au 
06 29 49 35 16, elle est ouverte du lundi au 
vendredi, de 9h à 17h.

S e n i o r s

Cap sur Mimizan
Le Conseil communal des 
aînés et le Centre communal 
d’action sociale proposent aux 
Chambonnaires de plus de 
60  ans une nouvelle destina-
tion pour le voyage annuel.

Cette année, direction Mimizan, 
station balnéaire réputée de la 
côte landaise, pour une esca-
pade entre océan, nature et 
découvertes locales. 

Au programme  : visites gui-
dées du patrimoine régional, 
séances d’aquagym, temps de 
jeux conviviaux et moments 
libres pour profiter chacun à 
son rythme. 

Le séjour se déroulera du 7 au 
14 juin 2026.

Informations et réservations 
auprès de la résidence autono-
mie Quiétude : 04 77 10 01 35.

Atelier de sport adapté organisé par la filière gérontologique
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Le 23  janvier dernier, la Société d’Histoire, 
association chambonnaire emblématique, a 
célébré ses 40 ans d’existence. Quatre décen-
nies consacrées à faire vivre et transmettre la 
mémoire locale.

À l’origine de cette aventure  : Jean  Cottier, 
animé par la volonté de mettre en lumière 
le passé industriel du Chambon-Feugerolles. 
Très vite, il s’entoure de passionnés venus 
d’horizons variés (mineurs, métallurgistes, 
enseignants...) qui contribuent à enrichir ses 
recherches.

Aujourd’hui, la Société d’Histoire compte 
210  adhérents. Chaque vendredi après-midi, 
ils se retrouvent à la maison des associations 
pour échanger, rédiger des articles, partager 
leurs découvertes et approfondir leurs travaux.

Conserver et transmettre
Durant toutes ces années, l’association a été 
prolifique et les productions nombreuses. 
Quatre ouvrages ont été édités, dont «  Si Le 
Chambon m’était conté... », un concentré d’in-

formations sur le passé industriel de la com-
mune, illustré d’archives rares. Des créations 
audio-visuelles ont également été réalisées, 
comme le film « Le fer et le feu », image du 
patrimoine, « Regard sur les demeures des sei-
gneurs de Feugerolles » ou le spectacle et film 
« Les enfants de la forge », ainsi que plusieurs 
expositions et les 70  bulletins d’informations 
réguliers qui retracent en détail l’histoire de la 
ville, fruit d’un minutieux travail mené par les 
bénévoles.

La Société d’Histoire a donc voulu marquer 
l’occasion de ses 40  ans pour présenter au 
public le 24  janvier une exposition. Les visi-
teurs ont ainsi pu découvrir de nombreux 
documents retraçant des années d’engagement 
et de recherches.

Photographies d’archives, souvenirs de 
voyages, grandes figures ayant marqué l’his-
toire du Chambon-Feugerolles, lieux embléma-
tiques de la commune : autant d’éléments qui 
témoignent du riche passé de notre territoire.

Un travail remarquable réalisé par les béné-
voles au service des générations futures.

40 ans de récits et d’histoire

P a t r i m o i n e

La Société 
d’Histoire 
recherche 
des bénévoles
Pour retrouver les traces du 
passé, les démarches entre-
prises par la Société d’Histoire 
sont nombreuses. Les adhérents 
effectuent régulièrement des 
visites de sites historiques, de 
musées, d’expositions, accom-
pagnées par un guide confé-
rencier.

L’association recherche actuel-
lement des bénévoles pour l’ai-
der dans son travail et pour-
suivre l’action menée depuis 
toutes ces années.

Pour rejoindre l’association ou 
obtenir plus d’informations :
04 77 61 05 44
chambonhistorique@sfr.fr

L’exposition des 40 ans de la Société d’Histoire a attiré de nombreux Chambonnaires



Horizons  N°137 Mars 2026 - P15

Chantier en cours sur le secteur La Bargette-République

La reconversion du secteur La  Bargette-
République franchit une nouvelle étape. 
Après la déconstruction du viaduc et la 
suppression du remblai de l’ancienne voie 
ferrée, les travaux entrent dans une nou-
velle phase.

Création d’une nouvelle route
Engagée depuis ces dernières semaines, la 
deuxième phase du projet consiste d’une 
part à créer une voirie reliant la rue de 
la  République à la rue  Marcel  Dassault, 
dans le prolongement de la rue Bergognon, 
et d’autre part à édifier un nouveau pont 
sur l’Ondaine. En effet, l’ouvrage actuel 
situé rue Marcel Dassault ne permet plus le 
passage des crues centennales sans risque 
d’inondation. Il sera donc démoli une fois 
le nouvel ouvrage mis en service, et rem-
placé par une passerelle ouverte aux modes 
de déplacements doux.

Durant cette phase de travaux, l’arrêt de 
bus « Le Bec » sera temporairement dépla-
cé devant le magasin de meubles, au 
138  rue de la  République. Les accès aux 
habitations et aux entreprises sont quant à 
eux préservés.

Au printemps débutera la troisième et der-
nière phase permettant d’atteindre l’objectif 
initial du projet : résorber le risque inonda-
tion. Les berges seront ainsi aménagées, la 
voie verte sera prolongée jusqu’au carre-
four de la rue de La Malafolie se poursui-
vant ensuite jusqu’à Firminy.

Ce chantier d’envergure est porté par Saint-
Étienne Métropole et la Ville du Chambon-
Feugerolles, avec le soutien financier de 
l’État, de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
du Département de la Loire, de l’Agence 
de l’eau Loire-Bretagne et de l’EPORA 
(Etablissement public foncier de l’ouest 
Rhône-Alpes).

La Bargette-République : 
l’aménagement se poursuit

T r a v a u x

Une belle
reconversion 
de friche
L’ancienne station-service 
située rue  Benoît  Frachon 
constituait une friche en entrée 
de ville. La collectivité s’est 
donc attachée à la démolir. 
Le site a ensuite été dépol-
lué, en vue d’être requalifié. 
Aujourd’hui, le terrain est prêt 
pour être reconverti en espace 
vert.

Le principe retenu pour 
l’aménagement du site a été 
un traitement naturel avec la 
plantation de végétaux variés, 
d’arbustes et la création d’une 
prairie fleurie.

Ce nouvel espace vert à l’en-
trée Est de la commune consti-
tuera un lieu propice à la bio-
diversité. Les travaux de terras-
sement ont débuté mi-février et 
les plantations se poursuivront 
jusqu’au mois d’avril.

Esquisse de l’aménagement
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L’entreprise Activ’Réseaux jusque-là installée à 
Firminy vient d’élire domicile sur la commune 
en emménageant dans des locaux flambant 
neufs boulevard d’Auvergne.

L’occasion d’un nouveau départ pour cette 
société aux compétences reconnues dans le 
domaine de la topographie et de la détection 
de réseaux.

Derrière le nom Activ’Réseaux se cache un 
métier peu connu : mesurer, analyser et carto-
graphier le terrain, avant et pendant les travaux. 
Concrètement, les équipes interviennent pour 
réaliser des relevés topographiques (mesures 
de terrain, plans précis), détecter et locali-
ser les réseaux enterrés (eau, gaz, électricité, 
télécommunications...), produire des plans et 
réaliser des modélisations 3D indispensables à 
la préparation des chantiers.

Ces missions permettent de sécuriser les tra-
vaux et fiabiliser des projets, qu’il s’agisse de 
constructions, d’aménagements urbains ou de 
voiries.

L’union fait la force
Outre ses nouveaux locaux, l’entreprise connait 
d’autres changements stratégiques.

Elle vient de renforcer sa dynamique de déve-
loppement en intégrant le groupe Novatlas, 
acteur national de la topographie et de l’in-
génierie des territoires. Si elle conserve son 
identité, ses équipes et son ancrage local, cela 
lui permettra de bénéficier du soutien d’un 
groupe aux compétences complémentaires et 
aux moyens techniques renforcés. Une alliance 
pensée pour gagner en efficacité, tout en res-
tant proche du terrain et des besoins de ses 
clients. Forte de 25 ans d’expérience et d’une 
équipe d’une quinzaine de collaborateurs, la 
société peut ainsi proposer des prestations tou-
jours plus pointues, notamment en matière de 
détection de réseaux enterrés, de modélisation 
3D et de numérisation des infrastructures. Une 
nouvelle dynamique qui s’inscrit pleinement 
au service de projets d’aménagement plus sûrs, 
plus précis et plus durables.

Nouveaux horizons 
pour Activ’Réseaux

Nouveaux locaux d’Activ’Réseaux situés boulevard d’Auvergne

E n t r e p r i s e

Un partenaire 
de confiance 
pour les 
collectivités
Activ’Réseaux travaille réguliè-
rement avec les collectivités 
territoriales, qui font appel à 
son expertise pour préparer 
et accompagner leurs projets 
d’aménagement. 

La société est ainsi interve-
nue à plusieurs reprises au 
Chambon-Feugerolles, notam-
ment pour la requalification de 
la rue James Jackson et pour la 
conception des murs anti-bruit 
le long de la RN88.

Ces interventions, souvent réa-
lisées en amont des travaux, 
contribuent directement à la 
qualité et à la sécurité des 
projets.
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Spectacle de clôture du festival « P’tit bout de culture » de l’édition 2025

Au Chambon-Feugerolles, les tout-petits 
ont aussi leur festival. P’tit bout de culture 
revient du 6 au 25 mars, dans les différents 
lieux de la ville. Présentation de cette nou-
velle programmation.

« Plein les mirettes »
P’tit bout de culture a pour intention de 
rendre accessibles aux plus jeunes et à 
leurs familles des spectacles et des ateliers 
ludiques ou de découverte. L’édition 2026 
sera placée sous le signe de l’éclectisme 
avec une soirée jeux à l’ouverture, puis des 
ateliers découverte de danse, de musique, 
de théâtre, d’éveil musical, de cinéma et 
d’initiation au cirque. Des temps créatifs 
permettront de fabriquer des instruments 
de musique, de créer des clowns en carton 
ou patchwork, de réaliser un mobile pour 
enfant ou encore de cuisiner des pâtisse-
ries. 

Côté spectacles, petits et grands pourront se 
laisser transporter dans le monde merveil-
leux du théâtre kamishibaï, des contes aux 
histoires amusantes où se mêlent curiosité, 
tendresse, imaginaire et humour !

Ce festival familial se conclura le 25 mars 
avec un spectacle, accompagné de la créa-
tion d’une fresque à la craie sur le parvis 
de l’Espace culturel Albert Camus et d’un 
moment dédié au cirque. Et pour rendre 
cet instant plus convivial, un goûter préparé 
par le Centre social Cré’Actifs et les jeunes 
de l’AGASEF sera offert.

Le programme complet du festival est dis-
ponible via le QR code 
ci-contre, sur le site inter-
net de la ville  : lecham-
bon.fr ou également en 
version papier au sein 
des différentes structures 
de la commune.

« P’tit bout de culture » 
présente son nouveau numéro

E v è n e m e n t
Les rendez-vous 
à ne pas manquer
 Rendez-vous Mode & Tissu
Les 30 et 31 mai de 10h à 18h, 
La  Forge accueillera l’évène-
ment annuel consacré à la mode 
et à la création, en matière de 
vêtements, bijoux, accessoires. 
Professionnels, amateurs et arti-
sans exposeront.

De nombreuses animations 
viendront rythmer ces deux 
journées, dont le tradition-
nel concours «  Mannequin 
d’un jour  » sur le thème des 
années  70. La conseillère en 
image Rachida Balmès sera 
également présente.

Entrée gratuite. Le programme 
détaillé sera prochainement 
disponible sur lechambon.fr

 Festival du jeu
L’arrivée de l’été sera célé-
brée avec le Festival du jeu, 
samedi  13  juin. Aux parcs 
Jean Moulin et Jean-Jacques 
Rousseau, petits et grands 
pourront profiter de nom-
breux stands proposant jeux 
en bois, jeux de société, jeux 
de construction, structures gon-
flables, ateliers maquillage et 
bien d’autres animations.

Un rendez-vous ludique et 
convivial, ouvert à tous de 10h 
à 18h30, à partager en famille 
pour bien démarrer l’été.



Séance d’entraînement des Fous du volant au complexe sportif Guy et Alain
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« Les fous du volant » 
a le vent en poupe
Depuis sa création en  2013, l’association 
Les  Fous du volant de l’Ondaine (FVO) est 
le club chambonnaire de référence pour les 
amateurs de badminton souhaitant pratiquer 
ce sport dans un esprit de détente et de par-
tage. 

Le rendez-vous des badistes
Ouvert à tous, dès 16 ans (accompagné d’un 
majeur jusqu’à 18 ans), quelque soit son ni-
veau, les débutants peuvent découvrir la disci-
pline et les joueurs plus expérimentés pratiquer 
dans une ambiance chaleureuse. Cette philo-
sophie attire chaque année de nouveaux adhé-
rents, contribuant à une progression régulière 
des effectifs. L’association se réjouit également 
de compter une parité équilibrée entre femmes 
et hommes, illustrant son engagement en fa-
veur de la mixité et de l’inclusion.

Accessibilité, respect, esprit sportif et bienveil-
lance constituent les fondements de l’éthique 
de l’association et contribuent à une ambiance 
chaleureuse et accueillante pour chaque 
joueur.

Afin de permettre au plus grand nombre de 

participer, trois créneaux d’entraînement sont 

proposés chaque semaine au complexe sportif 

Guy et Alain : les lundis de 18h à 22h, les mer-

credis de 20h à 22h et les samedis de 9h à 12h. 

Ces temps de pratique offrent aux joueurs l’op-

portunité de progresser à leur rythme en étant 

encadré par un coach.

Se rencontrer pour jouer
et progresser

Animée par l’engagement de ses bénévoles, 

l’association organise également deux tournois 

annuels ainsi que des rencontres amicales in-

terclubs, favorisant les échanges avec d’autres 

passionnés. Le prochain tournoi se tiendra 

samedi 11 avril et rassemblera environ 50 bi-

nômes de tous niveaux, venus de la Loire et de 

la Haute-Loire.

Pour rejoindre l’association et découvrir le bad-

minton, contactez : fvo42@outlook.fr

S p o r t

Club nautique 
de l’Ondaine : 
plongez dans le 
grand bain
Le Club Nautique de l’Ondaine 
propose une large palette de 
disciplines pour que les adeptes 
de sport aquatique trouvent 
« palme à leurs pieds ». 

La section water-polo, unique 
dans la Loire, accueille les en-
fants, les jeunes et les adultes. 
La natation artistique connaît 
un nouveau souffle grâce à l’ex-
pertise de Stéphane Miremont, 
ancien athlète et chorégraphe 
de Céline Dion, qui a animé 
un stage très apprécié en juin 
dernier.

Le club accueille aussi les dé-
butants et les nageurs souhai-
tant se perfectionner via son 
école de natation. Les nageurs 
de plus de 25  ans peuvent 
s’entraîner dans la section 
« maître », certains participant 
d’ailleurs aux championnats de 
France. Fidèle à sa mission d’in-
clusion, le club propose égale-
ment des activités adaptées aux 
personnes en situation de han-
dicap mental et psychique, et 
pour celles atteintes d’autisme 
la section « Eau’tisme » leur est 
dédiée. Dix-sept d’entre eux re-
présenteront cette section lors 
des championnats régionaux et 
nationaux à Pau.

Si vous êtes intéressé par les 
activités du Club Nautique de 
l’Ondaine, contactez : 
cnondaine@gmail.com

Les pré-inscriptions seront ou-
vertes à partir de juin.



Ces dernières semaines, La  Forge et l’Espace 
culturel Albert Camus ont résonné au son des 
rires du public grâce à la venue d’humoristes 
dans le cadre du festival ArcomiK. Umut Kö-
ker, Blandine Lehout, Viktor Vincent et Mathieu 
Nina se sont succédés sur scène pour offrir des 
moments de bonne humeur à un public venu 
nombreux. 
Côté musique, le concert de Linh a rempli 
La Forge le 28 février dernier.

Musique, humour, danse
et théâtre : culture en scène 
En mars, la saison culturelle se poursuit en mu-
sique. Après une première tournée complète, 
couronnée par un Olympia à guichets fermés, 
Styleto, interprète du titre «  Fille lacrymale  » 
sera à La Forge samedi 7 mars. 

Puis place à l’humour vendredi 13 mars avec 
Gérémy Crédeville. Un seul-en-scène tendre et 
décalé qui réveille l’enfant qui sommeille en 
chacun de nous, à travers des souvenirs aussi 
absurdes qu’universels. 

Puis ce sera de la danse, jeudi 19 mars, à l’Es-
pace culturel Albert Camus. Trois danseuses 

présenteront la pièce chorégraphique «  Ju-

dith », sensible et engagée, interrogeant sur la 

condition de femme et de mère. 

Le mois de mars s’achèvera avec la pièce de 

théâtre « Amort à mort » qui révèle avec auto-

dérision ce moment précis où la passion dans 

un couple vacille, où la raison cède et où l’ab-

surde prend le pouvoir. Rendez-vous samedi 

28 mars à l’Espace culturel Albert Camus. 
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«  Nos talents 
sur scène » est 
un tremplin 
de musiques 
actuelles qui 

offre aux artistes amateurs du territoire ligé-
rien l’opportunité de se produire face à des 
professionnels de la musique. 

L’Espace culturel Albert Camus, en tant que 
partenaire, ouvrira gratuitement sa scène aux 
jeunes talents mardi  31  mars. Un moment 
rafraichissant et prometteur en perspective.

Concert gratuit.

En mars, le spectacle continue

Art et histoire 
au cœur 
de la culture
La médiathèque municipale 
propose plusieurs rencontres 
autour de la création et de 
l’histoire. 

Le « Vestiaire des destinées » : 
un projet qui a réuni le lycée 
professionnel Adrien Testud, 
l’école maternelle Pasteur et la 
médiathèque.  L’idée était de 
transformer une robe de mariée 
trouvée dans une poubelle. Les 
élèves ont donc réinventé un 
modèle au fil des modes qui 
devient un support narratif 
autour du vêtement.
Cette robe sera portée lors 
du défilé de mode du lycée 
début avril, puis exposée à la 
médiathèque du 12  mai au 
12  juin, accompagnée d’une 
vidéo, de croquis et de pho-
tographies. Elle sera égale-
ment présentée au mois d’oc-
tobre  2026 dans le off de la 
Biennale Internationale du 
Design Saint-Étienne.

En lien avec cette création, 
le spectacle «  La Robe à his-
toires  », co-écrit par l’illustra-
trice Marion Janin, a été présen-
té le 5 février à la médiathèque.

Par ailleurs, la médiathèque 
participe aux «  Journées du 
roman et de la BD historiques » 
sur le thème «  Le siècle des  
(r)évolutions (1815-1914)  ». À 
cette occasion, elle accueillera 
mercredi 22  avril à 18h30 la 
conférence de Rolland Fournel : 
« Naissance et développement 
de l’industrie sidérurgique 
de la Loire  ». Sur inscription 
auprès de la médiathèque au 
04 77 40 04 40.

Styleto, « Judith », Gérémy Crédeville, « Amor à mort » : 4 spectacles à venir en mars

C u l t u r e
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Le parc Jean Moulin a vibré au rythme du marché de Noël du 12 au 
14 décembre derniers. Petits et grands ont pu rencontrer le Père Noël, 
trouver des idées cadeaux auprès des artisans et profiter des spectacles 
et animations durant tout le week-end.

C o u p  d e  p r o j e c t e u r

À l’occasion de la semaine de la création et de la reprise d’entreprise, des ateliers 
se sont tenus à la Maison des associations et à l’Espace 2.8, afin d’accompagner les 
porteurs de projet dans leurs démarches de création d’activité.

L’Espace culturel Albert Camus a accueilli des élèves de 5e 
pour une pièce de théâtre interactive autour de la sécurité 
routière. En présence de la police municipale et nationale, 
cette journée visait à sensibiliser les collégiens aux dangers 
de la route.

Visite du chantier du centre 
de santé avec Cap Métropole 
et Filieris, en perspective de 
l’installation prochaine de 
médecins dans ces locaux au cœur 
de l’éco-quartier Les Molières. 

À l’occasion de la 
nouvelle année, des 
membres du conseil 
municipal sont allés à la 
rencontre d’associations 
chambonnaires afin de 
présenter leurs vœux 
aux bénévoles et aux 
adhérents.
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L’esprit de Noël était bien 
présent à la résidence autonomie 
Quiétude et dans les restaurants 
scolaires à l’occasion des repas de 
fin d’année. Le Père Noël a fait le 
déplacement pour saluer petits et 
grands et leur offrir de délicieuses 
papillotes.

Trente-cinq jeunes de 18  ans ont 
reçu leur carte d’électeur lors de 
la cérémonie de citoyenneté, le 
21 janvier dernier, salle du conseil 
municipal.

Huit couples chambonnaires ont 
célébré leurs noces d’or (50 ans 
de mariage), de diamant (60 ans 
de mariage) et de palissandre 
(65 ans de mariage) le 1er février 
dernier à La Forge. 

L’Entente Téléthon Chambonnaire a récolté plus de 
15 000 € grâce aux nombreux évènements organisés 
en 2025. Cette somme participera au financement de 
la recherche médicale contre les myopathies.
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villelechambon La dernière phase du chantier de 
la rue James Jackson, entre le n°42 et le rond-point 
du Puits du Marais, se poursuit, dans l’objectif de 
rendre la rue plus sûre et adaptée aux mobilités 
douces.

villelechambon Samedi soir, La Forge a fait salle 
comble pour accueillir Superbus. Le public a replon-
gé dans les morceaux incontournables du groupe !

villelechambon Ce matin, l’Entente Téléthon Cham-
bonnaire soutient la recherche et fait avancer le 
Téléthon. Dans les halles municipales, la matinée 
est rythmée par la marche solidaire, la vente de 
photophores par les conseils municipaux enfants et 
jeunes, une tombola et bien sûr la soupe aux choux 
et la traditionnelle salade de pieds.

villelechambon Le renouvellement de l’éclairage 
public se poursuit en centre-ville. De nouveaux 
luminaires LED sont en cours d’installation et per-
mettront de réduire la consommation d’énergie, ré-
pondre aux enjeux écologiques, sans compromettre 
la qualité de l’éclairage.

villelechambon Après la végétalisation de la cour, 
les travaux continuent au centre de loisirs et jardin 
d’enfants Acti’Mômes, avec des locaux mieux proté-
gés des variations de température.

villelechambon Tout au long du mois de janvier, 
les classes de CM2 et de 6e ont été accueillies à la 
médiathèque pour découvrir une exposition interac-
tive, co-réalisée par l’association Les P’tits Débrouil-
lards et la Fondation Lilian Thuram.

Le Chambon-Feugerolles, à l’image de très nombreuses villes, est présent sur Instagram. 
Pour nous trouver, c’est simple, il vous suffit de télécharger gratuitement l’application Instagram puis de rechercher le profil 
intitulé @villelechambon

Il ne vous restera alors plus qu’à publier vos plus belles photos de la Ville avec le #monchambon

I n s t a g r a m

Suivez la Ville sur Instagram
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RUBRIQUE “VOS SERVICES”  >  “DÉMARCHES EN LIGNE”

RÉALISEZ DE NOMBREUSES DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
EN QUELQUES CLICS DEPUIS CHEZ VOUS

Demande d’acte d’état civil 

▲

Demande d’inscription sur les listes électorales

▲

Déclaration de changement de coordonnées

▲

Recensement citoyen obligatoire

▲

Prise de rendez-vous en ligne pour les demandes  
de carte nationale d’identité et les passeports

▲

Demande d’autorisation d’urbanisme

▲

PR
OFITEZ  DE 

10%
DE 
REMISE

www.vacances-ulvf.com - 04 77 56 66 09
Possibilité de séjours groupes, renseignements au 07 48 94 94 95

ET DES FRAIS 
DE DOSSIER OFFERTS

AVEC LE CODE
PAR7467
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ORGANISATION 

COMPLÈTE DES 

FUNÉRAILLES 

CONTRAT 

OBSÈQUES 

ARTICLES 

FUNÉRAIRES

ADMISSION 

EN CHAMBRE 

FUNÉRAIRE

POMPES FUNÈBRES

24h/24 - 7j/7

MARBRERIE

CHAMBRE FUNÉRAIRE

9h-20h - 7j/7

POMPES FUNÈBRES

CATTEAU

Depuis 
1993

www.pf-catteau.com

04 77 61 01 04 - 06 61 07 74 63

Chemin du cimetière

LE CHAMBON-FEUGEROLLES

catteau.cather ine42@gmai l .com


